
 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
DEMANDE DE PROJET DE CONSTRUCTION, MODIFICATION OU OCCUPATION D’UN 
IMMEUBLE 2022-001 – PERMETTRE LA CONSTRUCTION D’UN BATIMENT PRINCIPAL – 
2065, ROUTE MARIE-VICTORIN 
 
 
Le 14 mars 2022, le Conseil a adopté le second projet de résolution. 
 
1. Objet du projet et demandes de participation à un référendum 

 
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue conformément aux dispositions 
de l’arrêté ministériel 2021-054 du ministre de la Santé et des Services sociaux du  
16 juillet 2021 sur le premier projet de résolution numéro 2022-052, le conseil municipal 
a adopté un second projet de résolution, lequel porte le numéro 2022-098 et le même titre 
que celui mentionné en rubrique.  
 
Objet de la demande 

 
Permettre la construction d’un bâtiment principal – 2065, route Marie-Victorin 

 
Ce second projet de résolution contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une 
demande de la part des personnes intéressées de la zone visée et des zones contiguës 
à celle-ci, afin qu’elle soit soumise à leur approbation conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Chacune de ces dispositions est réputée constituer une disposition distincte s’appliquant 
particulièrement à chaque zone. 

 
2. Secteur visé/ zone concernée par ce projet 

 
 Zone concernée : C-601.  
 

Toutes les dispositions du présent projet sont susceptibles d’approbation référendaire par 
les personnes habiles à voter de la zone mentionnée et des zones suivantes qui lui sont 
contiguës : P-406; C-455; P-484; C-602; H-630; C-650. 

 
Une carte de ces zones est disponible à la suite du présent avis. 

 
Une telle demande vise à ce qu’un ou des articles de cette résolution contenant ces 
dispositions soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter de la zone à 
laquelle il s’applique et de celles de toute zone contiguë d’où provient une demande valide 
à l’égard de la disposition. 

 
3. Conditions de validité d’une demande 

 
Pour être valide, toute demande doit : 
- Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 
- Être reçue au bureau du greffier de la municipalité au plus tard le 23 mars 2022. 
- Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient 

ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées 
dans la zone n’excède pas 21. 

 
 
 
 



 
 
 
 

4. Conditions pour être une personne intéressée 
 
Est une personne intéressée : 

 
Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions 
suivantes le 14 mars 2022 : 
- Être domiciliée dans la zone d’où peut provenir une demande ; 
- Être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec. 

 
Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions 
suivantes le 14 mars 2022 : 
- Être propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé 

dans la zone d’où peut provenir une demande depuis au moins 12 mois ; 
- Avoir produit ou produire en même temps que la demande un écrit signé par le 

propriétaire ou l’occupant demandant l’inscription sur la liste référendaire le cas 
échéant. 

 
Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 
qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le  
14 mars 2022 : 
- Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 

d’entreprise dans la zone d’où peut provenir une demande depuis au moins 
12 mois ; 

- Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes 
qui sont copropriétaires ou cooccupants depuis au moins 12 mois comme celui qui 
a le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, 
le cas échéant. La procuration doit avoir été produite ou être produite avec la 
demande. 
 

Dans le cas d’une personne physique, il faut qu’elle soit majeure, de citoyenneté 
canadienne et ne pas être en curatelle. 
 
Dans le cas d’une personne morale, il faut : 
- Avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, 

une personne qui le 14 mars 2022 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui 
n’est pas en curatelle et n’est pas frappée d’aucune incapacité de voter prévue par 
la loi ; 

- Avoir produit ou produire en même temps que la demande une résolution 
désignant la personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la liste 
référendaire, le cas échéant. 

 
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, 
nul ne peut être considéré comme personne intéressée à plus d’un titre conformément à 
l’article 531 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 

5. Absence de demande 
 
Toutes les dispositions du second projet qui n’auront pas fait l’objet d’aucune demande 
valide pourront être incluses dans une résolution qui n’aura pas à être approuvé par les 
personnes habiles à voter. 
 
 
 
 

 



6. Consultation du projet 
 
Le second projet peut être consulté à la suite du présent avis. 

 
Donné à Varennes, ce 15 mars 2022. 

 
Le directeur des Services juridiques et greffier, 

Me Marc Giard, OMA 
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